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Geographica Helvetica 1977 - Nr. 1 Andre-Louis Sanguin et Pierre Gauthier

La forme territoriale de la Suisse:
Essai quantitatif en geographie politique

La surface terrestre est un palimpseste d'unites
spatiales allant des oceans et des continents aux champs et

aux bätisses. Toutes ont des limites qui peuvent etre
visibles (clöture d'un jardin) ou invisibles (limite muni-
cipale). L'Etat est l'une de ces unites spatiales puisqu'il
est constitue d'un territoire ceinture de frontieres. Une
qualite des territoires etatiques, qui s'impose ä la
lecture de toute carte politique, est leur forme (contour
spatial ou allure). Or, la forme a toujours ete un centre
d'interet en geographieO. En effet, beaucoup
d'elements geographiques comme les deltas, les cönes de
dejection, les chapelets insulaires sont ainsi nommes
ä cause de leurs formes distinctives. La forme est aussi
utile pour les territoires politiques car eile est une
des proprietes les plus significatives des surfaces
spatiales. La Suisse n'a pas atteint ses proprietes territoriales

d'un seul coup. Sa forme actuelle est le resultat
d'une longue sequence historique d'ajustements et de

reajustements (pertes ou gains de territoire). Quand,
de prime abord, l'on considere la carte de plusieurs
pays, il y a tant de genres differents de forme
territoriale qu'une Classification semble impossible. Toutefois,

d'un point de vue uniquement qualitatif la
geographie politique classique distingue six categories de
formes territoriales: Etat allonge, Etat fragmente, Etat
perfore, Etat etrangle, Etat compact, Etat appendicu-
laire2). Tous ces qualificatifs n'ont d'interet que par
les consequences qu'ils engendrent au titre de la
circulation, du contröle gouvernemental, de la cohesion
societale, de l'homogeneite culturelle, de la capitale
politique, de l'irredentisme ou du separatisme...
A l'aide de cette Classification qualitative aux limites
assez vagues, on peut definir la Suisse comme un Etat
compact-appendiculaire dans la mesure oü la compacte

centrale de ce pays est contrebalancee par des

appendices de detail, des sortes de tentacules qui se

projettent loin en avant du corps principal du pays
(Schaffhouse, Ajoie, Geneve, Tessin, vallees periphe-
riques des Grisons). Les classes qualitatives de formes
d'Etats n'etant pas, en soi, des limites strictes, la Suisse

represente incontestablement un type mixte.
Toutefois, comme le montre fort bien le resultat
qualitatif, la forme territoriale est peut-etre l'element du
«pattem» geographique le plus difficile ä mesurer. En
effet, comme on vient de le voir, eile est subjective-
ment decrite par comparaison avec certains objets
existants et ceci donne des termes comme appendicu-
laire, etoile, digite, lobe... Quelquefois sont employes

des adjectifs peu precis comme allonge, etrangle,
perfore, compact... Aucun de ces termes, cependant, ne
donne une base precise pour la comparaison.
L'approche quantitative est donc une necessite puis-
qu'elle permet une definition plus statistique et plus
rigoureuse de la forme territoriale de la Confederation
Helvetique. De 1941 ä 1970, quatre methodes ont ete

developpees par les geographes pour mesurer la forme.
A travers ces methodes, se degageront des indices
de forme pour la Suisse qu'il conviendra de comparer
avec d'autres Etats tres petits de l'Europe pour qu'ils
prennent pleine signification.

Le premier et le plus ancien procede est la methode
KRUMBErN-PETTUOHN (1941-1957). II s'agit d'une
methode ä 5 indices autonomes qui, en principe, doivent
arriver au meme resultat, c'est-ä-dire definir la forme3).

Le premier indice est:

Si
A

0,282 P

oü A est la superficie de l'Etat concerne en km2 et P,
le perimetre du meme Etat (en km).

Le deuxieme indice est

A
S2

0,866 L

oü L est le plus long axe interieur.

Le troisieme indice est

S3 ü_
R2

oü Ri est le rayon du plus grand cercle inscrit ä
l'interieur du territoire de l'Etat et R2 le rayon du plus
petit cercle exterieur.

Le quatrieme indice est

S4
jr(0,5L)2
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Fig. 1 Methode Krumbein-Pettijohn
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et le cinquieme indice est

Ss
L27A

II est inutile d'utiliser l'indice S5 en Supplement de
l'indice S2 dans la mesure oü S4 equivaut ä 1,10 fois
l'indice S2.

De facon ä rendre plus explicite Papplication de la
methode krumbein-pettijohn ä la forme de la Suisse
(cf. figure 1), ü est necessaire de la comparer avec
celle d'autres Etats de meme taille (Belgique, Hongrie,
Portugal, Autriche). De la meme maniere, la comparaison

a ete appliquee ä des figures geometriques de

superficie semblable aux cinq pays (carre, rectangle,
triangle). Les resultats sont donc les suivants:

Pays Si s2 S3* S4

Suisse 111,129 141,264 0331 0,461

Belgique 104,603 122,654 0,45 0,47

Hongrie 207,51 210,637 0,451 0,455

Portugal 168,97 181,76 0371 0342

Autriche 159,858 172,899 0389 0340

Formes geometriques s. s2 S3* S4

Carre 181,73 168,792 0,702 0,647

Grand carre** 363,475 349,749 0,713 0,695

Rectangle 175,873 158,242 0,457 0306

Grand rectangle** 363,475 330,871 0,449 0353

Triangle 121,158 11836 03 0,637

Grand triangle** 242317 236,72 0311 0,637

Dans le cas de S3, le Chiffre 1 est egal au cercle parfait.

Le grand carre, le grand rectangle et le grand mangle represenient approximalivement deux fois la superficie respectivemenl du carre,
du rectangle et du triangle.

En ce qui concerne S3, il est int6ressant de mettre
en relation l'indice resultant pour la Suisse et les
indices des formes geometriques abstraites. L'indice des
formes geometriques varie sensiblement des qu'U y a

une modification de l'ordre de grandeur des formes.
II en va de mSme pour les cinq Etats pris globalement:
une meme forme mais avec superficie doublee aboutit

ä des indices differents. Toutefois, avec S3, le territoire
suisse montre des echappees triangulaires vers l'exte-
rieur sans pour autant qu'on puisse aboutir ä un
indice precis definissant la forme exacte de la Confederation.

En ce qui concerne S4, LEE et sallee posent le postulat
que chaque forme doit avoir son indice propre*). Or,
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dans l'alternative S4, les indices sont trop proches, voire
meme semblables; avec une teile formule, la Suisse,
la Belgique et la Hongrie ont des tendances circu-
laires et des formes similaires. Par contre, le Portugal
et l'Autriche, plutöt de forme rectangulaire, ressortent
avec une non-correspondance entre les resultats et les
indices de formes geometriques. Donc, dans l'alternative

S4, il est necessaire de travailler sur d'autres
formes geometriques pour trouver des indices cor-
respondant aux pays.
En ce qui concerne S\, S2 et S5, ü apparait clairement
que ce ne sont pas des indices reellement utilisables
dans la mesure oü une meme forme aboutit ä des

ecarts d'indice (par exemple, le rectangle). Un tel type
d'indice tient trop compte de l'ordre de grandeur (dans
ces formules, on utilise essentiellement la superficie).
II est evident que dans les cas de Si, S2 et S5, il n'y a

aucun lien entre la thdorie et la realite.

Le deuxieme procede est la methode bunge (1962).
C'est une methode tres longue oü l'indice final est la
somme des indices sommaires5). Elle est basee sur
l'utilisation d'un polygone de cötes egaux qui represente,

au mieux, la forme ä etudier comme le montre
la figure 26).

Le premier indice sommaire se calcule en addition-
nant les vecteurs 1-3, 2-4, 3-5 et ainsi de suite...
Le deuxieme indice sommaire s'obtient par l'addition
des vecteurs 1-4, 2-5, 3-6 et ainsi de suite pour tous
les autres indices sommaires. L'indice sommaire au
carre est la somme de chacun des vecteurs au carre.
Pour un ensemble aussi disparate que la Suisse et les

quatre autres Etats compares, il est extremement dif-
ficile d'arriver ä un meme nombre de vecteur par pays.
Le tableau ci-dessous donne les resultats suivants:

Fig. 2 Methode Bunge
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Pays Indice sommaire Indice sommaire au carre Vec¬

teurs

1 2 3 4 5 6 12 22 33 42 52 62

Suisse 19,75 27,65 33,13 36 37,00 71,18 102,72 122,16 11

Autriche 17,28 22,86 29,86 26,76 31,91 56,44 75,76 82,22 10

Belgique 26,80 38,00 47,20 53,95 59,2 61,7 48,52 98,56 153,98 202,67 244,92 267,79 15

Portugal 23,48 31,73 38,74 43,42 45,80 4334 80,85 123,62 160,39 181,32 13

Hongrie 24,50 34,10 41,95 46,73 49,71 46,88 91,61 140,46 176,73 201,06 13
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La difficulte majeure ä laquelle se heurte la methode
bunge est le nombre des indices sommaires. Plus on
veut de precision pour definir la forme, plus ü faut
d'indices sommaires. Par ailleurs, plus il y a de

vecteurs, plus les indices sommaires sont eleves. En
realite, la methode bunge n'est pas revelatrice de formes
territoriales parce que les resultats chiffres ne sont
aucunement rattaches ä un ^ua/i/icafiyquelconque. En
comparant 150 formes ensemble, on pourrait peut-etre
arriver ä definir certains indices mais la comparaison
est extremement difficile lorsqu'il s'agit d'un petit
nombre de territoires d'Etats.

Le troisieme procede est la methode boyceclark
(1964). II s'agit d'une methode oü il faut utiliser de

facon exclusive le centre geometrique du territoire
implique pour definir la forme7). La formule d'obten-
tion de l'indice est:

IBC i=i
1=1

100--^

oü IBC est l'indice boyceclark, ri la longueur du
rayon /, n le nombre de rayons et II l'expression
mathematique signifiant «valeur absolue de».

Mentionnons que le centre geometrique de la Suisse,
d'apres le Service Topographique Federal, est situe
dans le Klein Melchtal k 10 km au Sud de Samen
(Obwalden). A partir du centre geometrique, on construit

une serie de rayons equidistants allant jusqu'au
perimetre du territoire politique (Figure 3). L'utilisa-

Fig. 3 Methode Boyce-Clark
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tion d'un grand nombre de rayons apporte une plus
grande exactitude. Chaque rayon equivaut k X% de
la somme de tous les rayons. La somme des diffe-
rences entre le pourcentage de chacun des rayons et

la valeur moyenne des rayons est l'indice boyce-clark.

Au depart, boyce et clark donnent les indices cor-
respondant aux principales formes geometriques
(cercle, carre, croix, triangle, etoile, rectangle, ligne...).
Pour la Suisse et les autres Etats compares, les indices
resultes apparaissent dans le tableau suivant:

Indice des pays Indice des formes geometriques
Cercle Carre Croix Triangle Etoile Rectangle Ligne
0 12 18 21 25 28 175

Suisse 17,75/18,78

Belgique 223
Portugal 40,41

Hongrie 273
Autriche 29,4

Cette methode revet certains avantages. L'indice de
base est assez precis pour chacune des formes, peu
importe l'ordre de grandeur; en d'autres termes, le
calcul n'est pas trouble par la superficie. Dans la
methode boyce-clark, l'impression visuelle est corro-
boree par les indices avec des qualificatifs appropries.
Toutefois, lee et sallee estiment qu'on peut arriver
ä des indices identiques pour des formes differentes
ä cause du trop petit nombre de vecteurs employesS).
Par contre, si l'on reprend les memes formes mais
avec le double de vecteurs, on arrive reellement ä

definir les differences.

Le quatrieme et dernier procede est la methode lee-
sallee (1970)9). La formule d'obtention d'indice est:

ILS 1
surface (KflL)
surface (KUL)

oü ILS est l'indice lee-sallee, K represente la forme
du territoire, L la forme geometrique abstraite ä ap-
pliquer, O l'expression mathematique signifiant «in-
tersection de» et U l'expression mathematique signifiant

«reunion de». A partir du moment oü l'on ob-
tient les indices se rapportant ä chacune des formes
geometriques, l'indice le plus bas devient celui qui

Fig. 4 Methode Lee-Salee

k n l
Fig. 5 Methode Lee-Salee
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ajuste au mieux la forme du territoire. Si, par exemple,
on met en rapport un rectangle avec la forme
territoriale de la Suisse, on obtient KflL avec la figure 4

et KUL avec la figure 5.

En egard k trois formes abstraites (cercle, rectangle,
carre), les resultats pour la Suisse et les autres Etats
comparatifs s'expriment dans le tableau suivant:

Forme Pays

Belgique Suisse Portugal Hongrie Autriche

Carre

Rectangle
Cercle

0388
0357
0,309

0363
0,316

0,323

0384
0,298

0351

0,393

0,233

0,394

0,391

0,369

0,385

L'un des imperatifs de la methode est qu'il faut que
la forme geometrique abstraite soit de meme superficie

que le territoire politique dont on cherche la
forme. La principale critique relevee contre cette
methode reside dans le fait que les indices sont trop
proches les uns des autres pour que l'on puisse con-
c6der l'avantage k une forme plutöt qu'ä une autre.
C'est une methode longue et son manque d'exacti-
tude PempSche d'etre operatoire. Par ailleurs, les
resultats numeriques n'ont pas de rapport avec l'impression

visuelle.

Conclusion

En resume, deux questions fondamentales se posent:
a) quelle est la meilleure methode pour definir la

forme d'un territoire politique quelconque?
b) quelle est la tendance de la forme du territoire

suisse, eu egard ä la meilleure methode et eu egard
aux quatre autres Etats comparatifs?

La m6thode krumbein-pettijohn ä le tort de trop
tenir compte de la superficie. Bien que, des cinq
indices de cette methode, S3 semble celui qui est le plus
utüisable, on peut toutefois douter de son exactitude
et c'est donc une methode qui n'apparait pas revela-
trice de formes specifiques. Les methodes bunge et

lee-sallee laissent ä desirer dans la mesure oü il
s'agit d'appliquer des formes geometriques abstraites

sur un territoire politique. On en arrive ä des approxi-
mations bien trop vagues. II reste la methode
boyceclark. Son calcul a l'avantage de ne pas etre trouble
par la superficie, contrairement ä la methode krum¬

bein-pettijohn. Meme s'U s'agit de l'application de

rayons, ceux-ci ont comme point d'arret le perimetre
du territoire politique et non celui de la forme
geometrique abstraite, ce qui est beaucoup plus realiste.
Une preuve corrobore cette affirmation: si, en gardant
le meme centre geographique d'un Etat, on deplace
les rayons, les indices obtenus demeurent pratique-
ment les memes (pour la Suisse: 18,78 dans un cas
et 17,75 dans l'autre). Donc, mutatis mutandi, c'est la
methode qui demeure la plus appropriee et la plus
utüisable pour des formes politico-territoriales qui,
par nature, sont irregulieres. Toutefois, dans cette
methode, ü faut toujours partir du centre geometrique
du pays.
Des lors, quelle est la forme territoriale de la Suisse?

Selon le procede boyce-clark, l'indice d'une allure
carree est 12, celui d'une allure cruciforme 18 et celui
d'une allure triangulaire 21. Or, suivant cette methode
de calcul, la Suisse obtient l'indice 17,75 ou 18,78 selon

que l'on change la direction des rayons ä partir du
centre geometrique. On peut donc en deduire que la
Confederation possede un centre de forme carree
avec, sur son pourtour, des echappees triangulaires,
ce qui aboutit par combinaison, k une allure

cruciforme. L'approche quantitative permet donc de ren-
forcer la Classification qualitative definissant la Suisse

comme un Etat de forme compacte-appendiculaire.
Toutefois, l'analyse que nous venons de proposer de-
montre que les methodes quantitatives appliquees k

des aspects particuliers de la geographie politique ne
fönt pas apparaitre automatiquement des concordances
süres et precises entre le modele theorique et la forme
du territoire etudie (ainsi, selon la methode krum-
bein-pettuohn, le rectangle a un indice de 0,449 tandis
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que le Portugal obtient 0371). Certains doutes sub-
sistent donc quant aux resultats issus de teile ou teile
formule lorsqu'on les compare avec la realite visuelle:
ainsi, l'on est en droit de se demander si vraiment,
comme le voudrait la methode lee-sallee, PAutriche
est un rectangle et la Belgique un cercle. Ces diffi-
cultes de quantification peuvent etre acceptees soit
comme l'evidence d'une lacune dans la mesure des

formes, soit comme l'incapacite de l'homme de dis-
tinguer, ä l'ceü nu, les differences de forme. Cependant,

le point le plus important de cette etude n'etait
pas un commentaire sur la forme territoriale de la
Suisse comme teile, mais l'illustration des possibilites
de mesurer les allures spatiales du territoire helvetique.
Jusqu'ici, celles-ci pouvaient seulement etre carto-
graphiees. Une teile tentative d'illustration cherche ä

liberer la geographie politique d'une dependance de
l'utilisation subjecttve des cartes'O).
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